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S'il exifte un Droit evident par sa nature Sc. positif par Vexercice le plus 

conrtant & le plus univcrsellement reconnu, e'est fans doute celui dont 

jouiffent les Ducs de Courlande, d'envoyer des Ministres de Refidens a toutes 

les cours, auffi bien qu a celle de Pologne. 

Ii est meine e'tonnant, que cette prerogative, foiidee für les pactes, 

affure'e par les constitutions Sc garantie par les traites les plus folemnels puiife 

etre mife en question ? . . . mais eile Veß oiijonrd'httl.. . . II saut donc repe-

ter ce que taut des iiecles ont configne a ce fujet dans leurs fafles; il saut 

prouver que les Grands-Maitres Provinciaux ont constamment joui du droit 

de Legation Sc paiTant de la, a l'Epoque ou Gotthard Kettler ceda la Livonie 

a la Pologne pour garder la Courlande ä titre de fief, il saut rappellerles p». 

ctes, les diplomcs d'Invertiture Sc epuifer enfln tout ce que le droit Feodal de 

Public difent de plus deeiiif a cet e'gard. 
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Prononcer le nom de l'ordre de Chevaliers de Livonie, c'est de'cider, 

que le Grands-Maitres Provindaux de cet ordre avaient le Droit de Legation; 

car, qui fait la guerre fait la paix; qui fait lapaix, conclut des traites; qui 

conclut des traites, envoie des Ministres; cette fe'rie de confequences im me­

diales , est renfermee dans le feul titre de l'ordre de Chevaliers de Livonie. 

Apres un forite si frappant ai-je befoin de recourir encore aux cita-

tions ? Dois-je encore remonter au berceau de l'ordre, pour faire mention de 

toutes les negociations, treves, stipulations, alliances faites fucceffivement de-

puis I2Z2 avec le Dannemarc, la Lithuanie,1 la Pologne, la Ruflie <3c la 

Suede? afin de conclure avec Vattel. 

„ que, celui qui a droit a lafin^i droit aux moyens,.. qu'il feroit absurde 

„ de reconnaitre le droit de negocier de de traiter, & d'en contester les 

„ moyens necefTaires. " 

(V. liv. 4. Ch. s. T. II. du droit des Gens.) 

Mais me dira-t-on: Vordre pouvoit envoyer des Ministres aux pmlfances 

„ voifines, mais non ä fon Maitrefuzevaint ' 

Cette objection fcrait contraire au fält, & au droitßodal. Pour fe 

«onvaincre de la Verite de cette affertion il saut iire Tacle de conceillon que 

l'Empcreur Frideric II. accorda en 124s. au Grand - Maitre Henri de Ho-

lienloe. 

Ce diplome jette un jour Ci lumineux für le droit Public de Ja Cour­

land e7 qu'il faudrait le traiifcrlre ici en entier; Mais pour n'etre par trop diffus 

je me bornerai a citer ces mots frappans : 

„ adjicimus infuper ex gratia nostra, ut idem Magister de fucceifores fui, 

„ jsurisdiffiiontm & Poteßatem illam habeant & exerceaut . . . qmrn ali-

,, quif princeps Imperii melius habere dinofcitur. 

(Vid. concelf. Frederici II.R. I. terrarum Curlandiac, Lettiae & 

Semigallize, cum Regalibus, data Mag. Hohenloe A. 124s.) 



4* ( 5 0 4" 

Deux confequences immediates decoulent de cet acte folemnel, l'um, que les 

Grands-Maitres Provindaux de Livonie jouilfaient de tous les droits des Prince« 

ou Ducs d'Empire Sc de la ßconde que la Livonie & la Courlande relevaient 

directement de l'Empereur Sc de l'Empire (*,). 

Ceci demontre', il refulte, que si le VafTelagc n'a pas ote' aux Grands-

Maitres Provindaux le droit d'envoyer a l'Empereur Sc a l'Empire des Mini­

stres , le Vaifelage des Ducs peut encore moins les priver de cettc 

prerogative envers la Pologne, imo: parceque les Ducs ont conserve' par les 

pactes eriges avec la Pologne leurs anciens droits, Sc 2do: parceque, si les 

Grands-Maitres, qui devaient tous leurs privileges 6cdroits ä l'Empire, en-

voyoient neanmoins des Ministres a fa Suzeraiuete, ä plus forte raison les Ducs 

de Courlande doivent iis conferver le droit de Legation, envers la Pologne, 

qui n'a la Suzerainete für la Courlande, qu'ea vertu d'un pacte volontaire. 

Ecoutons für cet Objet interessant, l'auteur impartial du Theatrum 

praxedentiae (Pars I. Cap. LVIII. p. 154.) 

„ Le Duche de Courlande Sc de Semgalle (dit.il) est un feudum Coro-

„ nae Polonias oblatum . . . Gotthard Kettler, n'a pas regu ce pai's de 

„ fes droits Regaliens ex Beneficio corona: Polonix, mais c'est la Polo-

„ gne qui a acquis le Dominium directum ex libera concesstone de Gott-

„ hard Kettler. 

aufii cet Auteur judicieux ajoutoit-t-il plus bas. 

Le Duc de Courlande a les Jkira Ablegatmium, tant envers la Couronne 

de Pologne qu'envers les autres Puiffances ... 

„  .  .  .  . . . .  S c  c'est ainsi , qn'il envoya au traite' d'Oliva en 1660. 

„ fes Ministres Publics, qui furent traites avec les plus grandes distin. 

„ ctioas par toutes les Cours interelfees Sc mediatrices. " 

( *) NuIIi tencantur inelc, nifi tan tu in nobis 6i fucccflbribus noslris .... 
r e f p o n d e r e  .  .  .  ( V i d .  i n  e a d .  c o n c c s s .  F r i d ,  I I .  R ,  I . )  
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Oa ne pourra clonc pas disconvenir que les Grands-Maitres -^rovmciaux 

n'ayent joui du droit de Legation. Mais on demandera peut-etre desfaits, du 

exemplex d'Ambastades envoyees par 1'Ordre ä l'Empereur Sc a l'Empire? 

Dans le grand nombre d'Exemples configne's dans l'histoire de Livo­

nie, j'en choifirai un doublement frappant, irnoz parceque cette Ambastade 

eut lieu immediatement avant le changement de la forme du Gouvernement 

de Courlande; <k sdo: parceque ces Ministres furent envoyes par Kettler lui 

meme a l'Empire. 

La Livonie , opprimee de toute part, envoya des Ministres (Legati) 

a Ferdinand I, qui avait astemble' les e'tats de l'Empire a Augsbourg. Cette 

Ambastade fut re^ue avec folemnite'; mais l'Empire ne fe trouvanf pas en 

etat de fecourir efficacement l'Ordre, fe borna a lui faire quelques promestes 

vagues d'argent: K-ettler fe crut pour lors authorife', ex Jure derelicto, de 

transmettre, du Consentement desEtjtsde l'ordre, l'authorite' suzeraine del'Em-

pereur & de l'Empire au Roi & d la Republique de Pologne; il e'rigea en confe-

quence des pactes, par lesquels il ceda Ja Livonie a la Pologne, & garda pour 

lui & fes heritiers males le Duche' de Courlande & de Semgalle a titre de Fendilin 

oblatum non feulement avec la confervation de fes anciennes prerogatives 

mais encore, 

Cum omni dignitate, inGgnibus, Privilegiis Ducalibus, ad instar II-

„, lustris Ducis in Prustia." 

(Vid. Dipl. luvest it. d. a. r 57Y.) 

Ces Prerogatives Dncales fönt repetees dans les Diplomes d'Investiture de r f gr/, 

1633, 1639, 1649» 1670, 1677, 168z, 1731» *7391 1765. lesquels 

iont confirme's par les Conßitutions, & nommement par les deruieres, doiit 

les auguftes Cours d'Autriche, de Rustie & de Pruste fönt garantes. 

Nous voila 'parvenus a la seconde Epoque du Droit public de Cour­

lande. Nous nous fommes astures que pendant la premiere, l'Ordre a 
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constamment joui du Droit de Legation meme envers la Suzevainetc; reste a 

exa miner ä preTent si par fcibte d'incorporation, on les pa&cs de fitjeffion, ou 

enfin par quelque surre acte passe posterieurement avec la Pologne, les Ducs 

n'auraient pas renonce au Droit d'envoyer des Ministres, ou Residens a Var-

fovie; car quant au Droit de Legation envers les Cours e'trangeres on ne le 

dispute pas encore aux Ducs; personne n'ignorant que le Duc Jacques saus le 

mciudre Concours de la Pologne, a conclu des traites avec la Cour de France 

(*) qu'il a envoye'des Ministres a la Rustie, a la Suede & ä Berlin. 

AuiTi ne pouile. t- 011 pas le Pyrhoniime jusque la . . . on fe contente 

de contester au Duc le droit d'envoyer un Resident a Varfovie; 11110: parcequ'il 

est Vastal de la Pologne, & 2do: parceque par l'acte d'incorporation la Cour-

Jandt ne faifant qu'un Corps avcc la Pologne, il serait impossible (a ce que 

Von pretend) que la meine Nation put envoyer un Resident au Chef de sa pro­

pre Nation, 

Ces deux raisons lont egalement destituees de fondement. On a 

de'ja demontre fuffifamment, imo: que l'Ordre, quoique Vassal de TEmpereur <5c 

de l'Empire, a envoye' des Ministres ä fes Maitres Suzerains. 2do. On ä prou-

ve', que Gotthard Kettler s'ehnt fait consimer tous fes droits anciens, a garde' 

par confequent celui de Legation, ztio: Comme on ne fauroit alleguer aucuti 

ade par ieque! ie-. Succeileurs de Gotthard Kettler fe foyent desistes de ce droit 

& que Von ü ouve an contra: re, qu'ils s'en font fervis fans aucune reclamation 

pendanf piusieurs siecles, les Ducs reunißent tout en leur faveur. 4to. Le droit 

Public enge en principe, qu'un Prince Vassal ti. Truutaire peut malgre' ce!» 

envoyer des Ministes, Werne aux Cours dont il rilhe. 

„ Vattel Droit de Gens dit T. II. p. 244. Une. Alliance inegale, ni 

( * )  T r a i t e  d e  C o m m e r c e  c n t r e  L o u i s  XIV. Roi de France & le Duc Jacques 
de Courlande, fait ä Paris le 30 Dccembr. 1643. vid. Corpus Diplom, par Dumeut 
Tom. VI. part. I. p. 291. Traite de Neutralite eiiue le meme Duc de Chrisline Reine je 
Svede de l'an. 1647. ibidem p. 395. 
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» meine un traite de Protection ... ne depourllent point, par eux me-

„ nies, un etat du droit d'envoyer Sc derecevoir des Ministres etrangm... 

„ Si sallie' inegal, eil Je protege, n'a pas renonce expreßement\au droit 

,, d'envoyer des Minißres. .. Bien plus ... ce droit peut fe trouver 

„ meme chez les Priiices, qui ne fönt pas Souverains; car les Droits dont 

„ l'assemblage constitue Ja pleine Souver&inete, ne fönt par indivifibles; Sc 

„ si par la Constitution d'un etat... un Prince... fe trouve en poffeffion 

de quelqu'un de ces droits... il peut fexercer & le faire valoir dam tous 

„ fisejsets&f dans toutes les consiquences, d moins qii'elles n'ayent ete for-

„ meliern mt excepte'es. 

On trouve dans Real. Tom. V. Sect. VI. p. gfc. Science de Gouvernement. 

,, Les Princes, qui font en partie fujeis Sc en partie inaependans ont außi 

v „ le Droit (Cenvoyer des ambaßadss. Tcls font les.Elecieurs Sc les Prin-

„ ces d1Alleniagne(s!l). Iis ne jouissent ni de tous ics av;in tages d'une 

„ pleine Souverainete', ni ne font tenus a tous ics devoirs d'une veritablc 

„ fujection ... Iis ont droit d ambaffade dans toutes les cours, meine dans 

„ celle du Chef de l'Empire dont ils relevent." 

p. 89 du meme Auteur. 

„ Ceux qui en vertu de leur premiere Iavesliture tiennent Jeursfiefs avec' 

„ tous les droits re'galiens... ont le droit d'Ambaifade meme aupres de 

„ leurs Seigneurs fiizerains. 

Enfin s to. Chwalkowfki n'a-t-il pas e'te'Resident du Duc Jacques ä la Cour de 

Pologne? Mr. lc Colonel d'Aloy n'a-t-il pas deploye ce Ca radiere a Ja Cour 

d'Auguste III? Mr. Ryfzewiki, apres avoir ete Resident de Ruslie, n'a-t-il pas ete 

nomine 

• (*) Qii'on se fouviciinr, qtie le Duc de Courlande jouit de tous les Droits 
tVun Prmcc d Allemagne, 
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«omme par le Duc Ernest Jean '& recu par Sa Majeste, comme Resident de 

Courknde? n'a-t-il pas prefeiite' fes Icttres de creance? 6c n'a-t-il pas ete con-

duit al'Audiance par le Gr. Marechal de Ja Courönne ? Mr. de Zugeiioern'a-t-il 

pas rempli Jes memes formaJites, 6c fes lettres de creance ne portent eJles 

pas ces mots? •« 

„ quo magis certior factus fum Residentes mei electionem liancce S. R. 

„ Majestatis Vestrre Clementisiimac voluntati eise congruam. 

Connnent Je peut-il donc qu'un droit außij autlientique außi conllamment re-

connu du Roi, de la Republique 6c de tous Jes Ministres e'trangere, foit de-

venu aujourd'Jiui problematique? ( * ) 

Paßsons a prefent'a Ja feconde objcction: 

On dit que la Courlande ne fait qu'une nation avec celle de Pologne par 

l'ad:e dTncorporation... Mais prenons garde de ne pas nous tromper par une 

expreßion trop gencrique. 

La Courlande tient fans'doute par les pactes Jes plus facre's 6c les plus fo-

lemnels au Corps de la Republique de Pologne, mais eile n'est point re'ellement in-

covporee ala Pologne, eile a une autre forme de Gouvernement (''*) eile a d'autres 

Loix, (***) d'autres coutumes, une autre langue, un Tribunal particulier", 

qui juge non d'apres les Loix de Pologne, mais d apres Celles de.Courlande , 

( * ) On a des Exeniplcs fvappans des Prerogatives dor.t jouiQcient !cs 
Envoyes de Courl. «See. Vid. Le droit Public par Ziegenhorn 645. & Nettel-
bladt dit, dans fon fafeieul: Rcrum Curlandicarum p. 162. Qu'cn i(3S3 les En­
voyes de Courlande ont exerce dans leur hotel für un Polotiois de Icur Suite Ja 
ojurisdifäion criminelle & que peu apres quelques Dragons Courlandois ayant commis 
des Exces a Varfovie, ils furent d'abord remis aux Envoyes de Courlande qui les livrerent 

tnjuite au Tribunal du Gr.Mardchal. 
(**) Ii ne depend pas de la Pologne de ebanger cette forme de Gouverne­

ment, la Cond. d. a. 1768. dit exprcfieinent: „La Courlande coiiftrvera ad aeternum la 
»forme du Gouvernement Ducal." 

(***) Vid. Privil. Sig. Aug. dat. Vilna 1561. §. IV. & $ura Gertnanorum 
propria atqut confveta , , . fe concejsuram . . . 

B 
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cnfni fes rapports avec la Pologne font intimej-, mais de Nature dißerente, 

dorn eile ne forme point in sensu ßriffio, mais feulement in lato sensu, une 

meme Nation avec la Pologne. 

Ccci peut s'eciaireir par le Corps Germanique, qu'on appellc, Nation 

Alhmande; cependant les e'tats de l'Empire q'coique lies entre eux per nexum 

juris Publici, par des traites, des pactes 6cc. forment cependant des etats di-

stincts dont les rapports font plus ou inoins msdiats, plus ou moins rappro-

ches, plus ou moins elo ig nds, Sc chaque cercle, chaque Ville presque a un Gou­

vernement Sc des Privileges difle'reus. 

C'est donc dans les pactes Sc traites, qui modisient Sc fixent les rap­

ports particuliers de chaque e'tat, qu'il saut chercher lesldees pix'cifes für ce fujet. 

Austl est ce une regle reguö que pour que l'application d'un prin­

cipe geniral foit vrai au parlicnlier, il saut avant tout examiner, si nulle ex-

ception n'empeche la confequence; il saut voir st les fimllitudes font parfaites, 

fans quoi les confequcnces d'un principe d'ailleurs juste, feraient inexactes Sc 

vicieufes. 

On cite ces mots de facta d'Incorporation: „tanqnam uni cf iudiiißj 

^corporis perpetnis tempovibvs c'sc. die."pour prouver que la Courlande nc fait 

qu'une feule Nation avec la Polonoife Sc que par confequent eile ne fauroit 

envoyer un President a Varlovie; mais on ne fait pas attention que!c'est preci-

fement cet acte d'Incorporation, qui affermit le droit de Legation des Ducs, 

car on y lit: 

„ Quod cum Iilustris Dominus Gotthardus in Livonia, Curlandiae Sc Sc-

„ migallix Dux, Generofos Fridcricum a Kanitz «5c Micbaeiem äUrunno, 

• „ Confiliarios Sc Senatores fuos ai nos Regnique Most vi Ordines cum 

„ certis mandatis ablegavijsct, atqv.e hi ipfi Litteris ßdei fiuv Pkuipoterdice 

„ See. Sic. demenßratis (*). 

(*J Vid. Incorp. Duc, Curl, cum Regno Polouiae Z. Aug. 156g. 
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Sc dans la Reponse, donnee aux dits Ministres, le Roi les nomine Ambassa­

deurs: 
„ Ac primum omnium suic Illustritatis, Pleaipotentibus Sc Oratoribus 

,, generosis, Friderico aKanitz (•) &c. &c. postulantibus. 

Si la Pologne eut conteste aux Ducs de Courlande le Droit de Legation,on eut ajou-

te dans la reponse ou dans Tacte quelque clause relative a la reconnoissancc, 

ad hoc... mais jamais on n'a eu cette idee Sc quant aux paroles, tanqnam une 

€f indiviso corpori, perpetnis temporibus fiibjicicitur. clles ne sauroient poinf 

oter aux Ducs le Droit de Legation fans les priver de tous les autres droits re-

galiens, comme de celui du Jus monetze cudendae, Jus aggratiandi... Scc. See. 

Or, si cette expreßlon n'aneantit pas les autres droits, pourquoi ane-

antiroit-elle celui ci? Ii n'y a pas plus de raison ä Tun qu'ä l'autre, il s'en fuit 

donc, que la confequence tirtc de Tacte d'Incorporation est erronee dans tous 

fes points. 

En gene'ral les notions relatives au droit Feodal semblent n'avoir pa» 

ete assez souvent agitees en Pologne, Sc c'est de la que nait peut-etre TErreur 

de quelques Perfonnes qui confoudent la Qualite' de Vassal avec celle de Sujet. 

Les loix fe'odales disent: „aliud eß rjje Vasalhim, aliud ejje fiibditum cujus (**). 

Ces memes loix disent: Demkum ejje J^asallo CONJUGEM (***) " ce qui 

e s t  f o r t  e l o i g n e  d ' e t r e ß j e f .  

D'ailleurs il saut distinguer la Nature des fiefs. La Courlande est un 

Feudum regale; Les J. Consultcs disent: fiir.t veru regasia ftvda alia Ecele-

„ßaßica, alia scciilaria, iit t. , Elf ctorain: . .. Ducatus üfc. Sc ils ajoutent: 

,5 appellatio Regalis .... den etat ßngularem prcremiiieniicim ad Reges prope 
„ a c c e d e i i t e m  p u t e f i a t e m "  V .  S t r u v -  S y n t .  J .  F .  C a p .  I I I .  § .  6 .  p .  g r .  

(*) Leg. Resp, Reg. datuiii Oratoribus Ducalibus z. Aug. 1569. 
(**) Carp. 1. 4. resp. 70. 11 um. 24. Struv. Syn.tag. Jus. feod. Cap. IX. §. s. 
(***) V. Struv, Synt. jur. teud. Cap. II. K. 6, Cujac. in II. 5. 6. 
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11 resulte de tout ceci que la Courlande, (aufl! bien que chaque "Pro' 

vlnce de la Pologne consideree separement) est sujette.« sauthorite generale 

des Etats ajsembles, que le Duc n'est soumis a nulle autre Jurisdiction qu'a celle 

de la Diete & aux Jugemens de Relation (qui dans le fond ne font que des-Juge-

rnens Comitiaux) 6c que d'apres les memes Principes le Resident du Duc, 

joiiüt de la Protection du Droit des gens, taut qiCll eß revetri de cette qua-

Ute-, Car qui est force' d'admettre les principe» doit admettre les con-

fequences; Or, ayant prouve' que les Ducs de Courlande ont le 

Droit de Legation, il resulte que leur Resident, }miesuis recu Es reccnnu 

pour tel, doit jouir de toutes les prerogatives affectees a fa dignite.* 

Vattel dit T. 2. p. 2Ö0. „Admettre un Mini/tre, le reconnaitre pour tel', 

„ c'est s'engager a lui accorder la protection Ja ptus particuüere a le faire 

„ jouir de toute la furete pofllble ... 

& p. 269: 

„ Ii est aife' de comprende, que Vlndependance doit etre, Tun de ces 

privileges; fans eile... 011 pourraTinquieter, leperfecuter,le maltraiter 

,, fous mille pretextes ... il Importe, qii'il ne pulste etre" distrait de fes 

,, fonctions, il saut donc qiCil soit indejpendant.... de la Jsnrisdiffiioii 

da Pah.... u. 




